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 n° 187 538 du 24 mai 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 14 avril 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est entrée sur le territoire belge le 10 février 2012, munie de son passeport revêtu 

d’un visa de type C, délivré par les autorités allemandes, valable jusqu’au 5 avril 2012. 

 

1.2. Le 19 septembre 2013, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 novembre 2013, la partie défenderesse a pris à son 

encontre une décision d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

Un recours a été introduit devant le Conseil de céans à l’encontre de ces décisions (affaire X). 

 

1.3. Le 30 décembre 2013, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 14 avril 2014, la partie défenderesse a pris à 

son encontre une décision d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Par son 
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arrêt 187 535 du 24 mai 2017, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces actes (affaire 

X). 

 

1.4. Le 17 décembre 2015, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante à charge de sa grand-mère 

belge. Le 14 avril 2016, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

 l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

A l’appui d’une demande de droit au séjour en qualité de descendante à charge de sa grand-mère belge 

[K. T.] , en application de l’article 40 ter de la Loi du 15/12/1980, l’intéressée a produit les documents 

suivants : un passeport, son acte de naissance, les actes de naissance de sa mère et de sa grand-

mère, des attestations d’individualité, la preuve de son affiliation à une mutuelle, un contrat de bail 

enregistré, la preuve des ressources du ménage rejoint (attestation de l’ONP : Garantie de revenus aux 

personnes âgées), une preuve d’envoi d’argent, un certificat de célibat. 

 

La ressortissant belge doit démontrer qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants et que cette condition est réputée remplie lorsque ces moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14 § 1er , 3° de la loi du 26 mai 2002 

(1360.62 €) concernant le droit à l’intégration sociale , ce qui n’a pas été démontré. 

 

Ainsi, la ressortissante belge bénéficie de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA). 

 

Considérant que la GRAPA est un dispositif d’aide financière pour les personnes âgées qui ne 

disposent pas de moyens suffisants ; que, selon l’alinéa 2 de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980, 

l’évaluation des moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants tels que prévus au même alinéa 

ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des 

allocations familiales. 

 

Par conséquent, les revenus de la GRAPA ne peuvent être pris en considération dans le cadre de 

l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980. 

 

Par ailleurs, deux envois d’argent (de 170 € le 24.07.2010 et de 105 € le 26.05.2011) constituent une 

aide ponctuelle et ne peuvent prouver une aide régulière de la part de sa grand-mère lorsqu’elle était au 

pays. 

 

En outre, l’intéressée n’établit pas qu’elle était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes 

lorsqu’elle était au pays : elle n’établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était 

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard du membre de famille rejoint. 

 

Ces éléments justifient donc le refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendante à 

charge . 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à séjourner à un 

autre titre : la demande de séjour en tant que descendante à charge lui a été refusée ce jour ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
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2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante, 

inadéquate , de la violation du devoir de prudence, de soin, du principe de bonne administration dans le 

sens où l’autorité administrative doit statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents 

qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue, de l'absence de motifs pertinents, plus 

particulièrement du principe de prudence selon lequel l’administration se doit de procéder à un examen 

concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, de la violation de l’article 40bis, 

&2, alinéa 1er , 3° et l’article 42, &1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, de la violation du droit au 

respect de la vie privée et familiale telle que protégée par l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme et des Libertés fondamentales [ci-après la « CEDH »] », et se livre à des 

considérations théoriques et jurisprudentielles sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.2.1. Dans une première branche, la partie requérante allègue « que la requérante a produit dans le 

cadre d’une demande de régularisation fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, plusieurs 

preuves expliquant raisonnablement l’indigence et la précarité des conditions de vie au Maroc de la 

requérante et sa dépendance financière à l’égard de sa grand-mère. Dans de telles circonstances, le 

soutien de la grand-mère de la requérante était indispensable pour cette dernière pour qu’elle subvienne 

à ses besoins. Qu’il incombait à la partie adverse d’indiquer les raisons précises pour lesquelles elle 

estime que l’ensemble de ses éléments, ne constituent pas une preuve suffisante de l’incapacité de la 

requérante à subvenir à ses besoins dans son pays d’origine. Partant, la partie adverse n’a pas pris en 

considération l’ensemble des éléments du dossier de la requérant [sic] […] ». 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir « que la requérante a informé la 

partie adverse, d’abord du fait qu’elle réside seule avec sa grand-mère qui lui ouvre le droit au 

regroupement familial, ensuite du fait que cette dernière est âgée de 83 ans et qu’elle n’est plus à même 

de prendre soin d’elle-même ainsi du fait que c’est la requérante qui s’occupe de sa grand-mère. Que 

tous ces éléments objectifs démontrent à suffisance, d’une part que la requérante est démunie et qu’elle 

ne dispose pas de ressources personnelles, et d’autre part que c’est sa grand-mère, avec qui elle 

réside, qui subvient à ses besoins. Partant, en refusant l’autorisation de séjour à la requérant au motif 

que la requérante ne démontre pas sa qualité de membre de famille « à charge », la partie adverse n’a 

pas suffisamment et valablement motivée sa décision et a commis une erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2.3. Dans une troisième branche, la partie requérante se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur l’article 8 de la CEDH et soutient « qu’au regard à sa relation avec sa grand-mère, 

la requérante à une vie privée et familiale sur le territoire belge, Que la décision querellée empêcherait 

la requérante de séjourner sur le territoire belge avec sa grand-mère et le reste de sa famille, et que son 

retour dans son pays d’origine aurait des conséquences sur les liens familiaux (notamment avec sa 

grand-mère ) mais aussi sociaux et amicaux tissés depuis son arrivée en Belgique, et également des 

conséquences sur ses liens professionnels notamment ses opportunités de travail qu'elle va perdre, 

lesquelles sont indispensables à son équilibre et à son épanouissement. Que tous ces liens, d'ailleurs 

protégés par l'article 8 de la convention européenne des droits de l'homme, risqueraient d'être anéantis 

si la requérante devrait retourner au Maroc même temporairement, portant ainsi atteinte à ses droits 

subjectifs prévus par cette disposition, Que vu tous les éléments, d’ailleurs reconnus et non contestés 

par la partie adverse, qui confirment l’existence non seulement d’une vie familiale de la requérante sur 

le territoire belge, la partie adverse aurait dû investiguer un peu plus sur la situation de la requérante et 

procéder à un examen aussi rigoureux que possible de la cause en fonction de tous ces éléments 

figurant dans son dossier, Or, la motivation de la décision querellée se limite à indiquer que les moyens 

de subsistance sont insuffisants. Dès lors, que la partie adverse avait été informée de la situation 

familiale de la requérante, et malgré donc une atteinte fortement probable et dont la réalisation est quasi 

certaine à un droit protégé par des instruments internationaux, elle n’a pas procédé à un examen in 

concreto aussi rigoureux que possible de la situation familiale de la requérante en fonction de ces 

circonstances dont elle avait pleinement connaissance, et s’est abstenue également d’examiner les 

incidences majeures de cette décision non seulement sur la requérante, mais également sur sa grand-

mère, sa famille, ses amis et ses connaissances, En outre, cette motivation de l’acte attaqué ne permet 

pas en plus de vérifier si la partie adverse a mis en balance les intérêts en présence et, dans 

l’affirmative, de comprendre les motifs qui l’ont conduite à considérer que l’atteinte portée à sa vie 

familiale et privée était nécessaire et proportionnée à l’objectif poursuivi. […] ». 

 

3. Discussion. 
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3.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’une des conditions de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, disposition sur laquelle la requérante s’est basée pour solliciter le regroupement 

familial avec une Belge, est que le Belge dispose de revenus réguliers, stables et suffisants. En effet, 

aux termes de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel que libellé lors de la prise de 

l’acte attaqué, le citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 

40bis, § 2, alinéa 1
er

, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « qu'il dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance 

sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1
er

, 3°, de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de subsistance: 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail. 

[…] ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 

2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.1.2. Le Conseil observe, en l’espèce, que la décision querellée repose sur deux motifs : d’une part, 

« les revenus de la GRAPA ne peuvent être pris en considération dans le cadre de l’article 40 ter de la 

loi du 15.12.1980 » ; d’autre part, la requérante « ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une 

situation de dépendance réelle à l’égard du membre de famille rejoint ». Ces motifs se vérifiant à la 

lecture du dossier administratif et n’étant pas contestés utilement par la partie requérante, la décision 

querellée est suffisamment et adéquatement motivée et ne laisse apparaître aucune erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2.1. Sur le moyen, pris en sa première branche, le Conseil observe que l’argumentation de la partie 

requérante repose sur le fait que, selon cette dernière, « la requérante a produit dans le cadre d’une 

demande de régularisation fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, plusieurs preuves 

expliquant raisonnablement l’indigence et la précarité des conditions de vie au Maroc de la requérante 

et sa dépendance financière à l’égard de sa grand-mère ». A cet égard, le Conseil, à la lecture du 

dossier administratif, observe, d’une part, que la première demande d’autorisation de séjour introduite 

par la requérante, visée au point 1.2 du présent arrêt, ne contient aucune référence à une quelconque 

dépendance financière de la requérante ; d’autre part, que si la seconde demande d’autorisation de 

séjour introduite par la requérante, visée au point 1.3 du présent arrêt, fait bien référence à une 

hypothétique situation d’indigence, elle ne contient toutefois, pour toute preuve de ce risque d’indigence 

en cas de retour au pays d’origine, qu’un article de presse relatif à la situation générale des sans-abris 

au Maroc, lequel ne saurait suffire à démontrer la dépendance financière de la requérante à l’égard de 

sa grand-mère.  

 

Force est dès lors de conclure que le moyen, pris en sa première branche, manque en fait, le postulat 

de la partie requérante ne se vérifiant pas au dossier administratif. 
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3.2.2. Sur la deuxième branche, force est de constater que l’argumentation de la partie requérante est 

inopérante dès lors que le simple fait que la requérante réside avec sa grand-mère et s’en occupe ne 

démontre aucunement « que la requérante est démunie et qu’elle ne dispose pas de ressources 

personnelles, et d’autre part que c’est sa grand-mère, avec qui elle réside, qui subvient à ses besoins ». 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la Cour de justice des Communautés européennes a 

jugé, à propos de la notion de membre de la famille « à charge » d’un citoyen de l’Union européenne, 

que les dispositions du droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on 

entend par "[être] à [leur] charge" le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire 

établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance » (Voir C.J.C.E., 

9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE), quod non en l’espèce. 

 

3.2.3.1. Sur la troisième branche, s’agissant de la vie familiale dont la partie requérante se prévaut, le 

Conseil tient à rappeler que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Procédant à une mise en balance des 

intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré 

que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait 

être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de 

disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Pour qu’un étranger puisse 

bénéficier d’une autorisation de séjour en application de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, 

l’exigence de ressources prévue par cette disposition doit nécessairement être remplie. Dans son arrêt 

n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour constitutionnelle a jugé que la condition pour le Belge 

rejoint de disposer de ressources suffisantes ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention. […] Si l’article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et 

assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie 

privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la Convention en considérant que cette dernière 

disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en 

présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions 

légales prévues pour bénéficier du regroupement familial ». Par conséquent, il ne saurait être reproché 

à la motivation de la décision querellée de ne pas permettre « de vérifier si la partie adverse a mis en 

balance les intérêts en présence et, dans l’affirmative, de comprendre les motifs qui l’ont conduite à 

considérer que l’atteinte portée à sa vie familiale et privée était nécessaire et proportionnée à l’objectif 

poursuivi ». 

 

3.2.3.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘’vie familiale‘’ ni la notion de ‘’vie privée‘’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘’vie 

privée‘’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘’vie 

privée‘’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 
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article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n°210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

En l’espèce, à supposer l’existence d’une vie familiale établie, étant donné qu’il n’est pas contesté que 

l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d'une première admission, 

il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante.  

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de 

ceux-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1
er

, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la 

vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne fait valoir aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale en dehors 

du territoire belge, de sorte que la décision querellée ne viole pas l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est non fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


